
3036 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 juillet 2013, 145e année, no 28 Partie 2

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, la 
première ministre est responsable de l’application de la sec-
tion III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, 
pour être valide, être approuvée par le gouvernement et 
être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser, 
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente en 
matière d’affaires autochtones et cette signature a le même 
effet que la sienne;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la première ministre, du ministre de la Sécurité 
publique, du ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes, à la Francophonie canadienne et 
à la Gouvernance souverainiste et de la ministre déléguée 
aux Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente sur le fi nancement des 
services policiers dans la communauté de Kahnawà:ke 
pour la période du 1er avril 2013 au 31 mars 2014 entre le 
Conseil mohawk de Kahnawà:ke, Sa Majesté la reine du 
chef du Canada et le gouvernement du Québec, laquelle 
sera substantiellement conforme au texte du projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret et 
dont les signataires seront respectivement, au nom du gou-
vernement du Québec, le ministre de la Sécurité publique, 
le ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste et la ministre déléguée aux 
Affaires autochtones, agissant à cette fi n avec l’autorisation 
de la première ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59885

Gouvernement du Québec

Décret 635-2013, 19 juin 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente sur la 
prestation des services policiers dans la commu-
nauté de Kawawachikamach pour la période du 
1er avril 2013 au 31 mars 2014 entre le Village naskapi 
de Kawawachikamach, Sa Majesté la reine du chef du 
Canada et le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3), le ministre de la Sécurité publique a 
notamment pour fonctions d’assurer l’application des lois 
relatives à la police et de favoriser la coordination des acti-
vités policières;

ATTENDU QUE la Convention du Nord-Est québécois et 
la section V du chapitre I du titre II de la Loi sur la police 
(chapitre P-13.1) prévoient l’établissement et le maintien 
d’un corps de police naskapi;

ATTENDU QUE le Village naskapi de Kawawachikamach, 
Sa Majesté la reine du chef du Canada et le gouvernement 
du Québec conviennent de conclure une entente concernant 
le fi nancement des services policiers dans la communauté 
de Kawawachikamach pour une période de un an, soit du 
1er avril 2013 au 31 mars 2014;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec conviennent de partager les coûts 
de cette entente dans une proportion de 52 % pour le gou-
vernement du Canada et de 48 % pour le gouvernement du 
Québec;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, la 
première ministre est responsable de l’application de la sec-
tion III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, 
pour être valide, être approuvée par le gouvernement et 
être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser, 
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente en 
matière d’affaires autochtones et cette signature a le même 
effet que la sienne;
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ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément 
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE le Village naskapi de Kawawachikamach 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la première ministre, du ministre de la Sécurité 
publique, du ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes, à la Francophonie canadienne et 
à la Gouvernance souverainiste et de la ministre déléguée 
aux Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente sur la prestation des ser-
vices policiers dans la communauté de Kawawachikamach 
pour la période du 1er avril 2013 au 31 mars 2014 entre 
le Village naskapi de Kawawachikamach, Sa Majesté la 
reine du chef du Canada et le gouvernement du Québec, 
laquelle sera substantiellement conforme au texte du projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du pré-
sent décret et dont les signataires seront respectivement, au 
nom du gouvernement du Québec, le ministre de la Sécurité 
publique, le ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à 
la Gouvernance souverainiste et la ministre déléguée aux 
Affaires autochtones, agissant à cette fi n avec l’autorisation 
de la première ministre;

QUE le Village naskapi de Kawawachikamach soit auto-
risé à conclure cette entente.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59886

Gouvernement du Québec

Décret 636-2013, 19 juin 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente concernant 
les travaux de resurfaçage sur les routes 207 et 132/138 
à Kahnawà:ke

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 292-93 du 
3 mars 1993 et ses mises à jour subséquentes publiées à la 
Gazette offi cielle du Québec, la gestion des routes 207 et 
132/138 à Kahnawà:ke incombe au ministre des Transports 
suivant la Loi sur la voirie (chapitre V-9);

ATTENDU QUE des travaux de resurfaçage des 
routes 207 et 132/138 à Kahnawà:ke sont nécessaires afi n 
d’améliorer la sécurité des usagers;

ATTENDU QUE le Conseil des Mohawks de Kahnawà:ke 
a signifi é au ministre des Transports son intérêt à partici-
per au projet de resurfaçage sur ces routes;

ATTENDU QUE le ministre des Transports et le Conseil 
des Mohawks de Kahnawà:ke ont convenu de conclure 
une entente afi n d’établir les responsabilités de chacune 
des parties;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 32.1 de la Loi 
sur la voirie, le ministre des Transports peut, conformé-
ment à la loi, conclure une entente avec une communauté 
autochtone, représentée par son conseil de bande au sens 
de la Loi sur les Indiens (Lois révisées du Canada (1985), 
chapitre I-5) ou de la Loi sur les Cris et les Naskapis du 
Québec (Lois du Canada, 1984, chapitre 18), prévoyant 
que celle-ci effectue, aux frais du gouvernement, des tra-
vaux de construction, de réfection ou d’entretien d’une 
route;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, 
pour être valide, être approuvée par le gouvernement et 
être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser, 
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente 
en matière d’affaires autochtones et cette signature a le 
même effet que la sienne;
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